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ANNEXE 
 

 
 
 

Autorité organisatrice locale : Syndicat Intercommunal des Transports Collectifs 

de Montereau et ses environs (SITCOME) 
Population :    33 422 habitants 
Entreprise :    Interval 

Date de conventionnement : juillet 2007 – 5 ans 
 
 

Moyens affectés :   20 véhicules + 1 (Emplet’ Express) 
                                      637 885 km + 38 172 km (Emplet’ Express) 
 
 

Lignes du réseau (8): 

- A  Montereau SNCF – Montereau Surville 
- B Cannes Ecluse – Montereau SNCF - Varennes sur Seine 
- C St Germain Laval – Montereau SNCF 
- E La Brosse Montceaux– Esmans - Montereau SNCF 
- F Forges – Laval en Brie – St Germain Laval – Montereau SNCF 
- G La Grande Paroisse – Montereau SNCF 
- I Misy sur Yonne – Barbey - Marolles – Montereau SNCF 

- « Emplet’ Express » Navette urbaine de Montereau et Varennes sur Seine 
 
 

Communes adhérentes (12): 

Barbey     Laval-en-Brie 
Cannes-Ecluse    Marolles-sur-Seine 
Esmans      Misy-sur-Yonne 
Forges      Montereau-Fault-Yonne 
La Brosse-Montceaux   St Germain-Laval 
La Grande-Paroisse    Varennes-sur-Seine 

 
 

Observations : 
Le réseau de transport SIYONNE est conventionné depuis juillet 2001. Il permet 
principalement aux actifs et aux scolaires de Montereau-Fault-Yonne et des communes 
environnantes de se rendre à la gare SNCF et aux établissements scolaires. Une nouvelle 
convention de 5 ans a été conclue le 10 août 2007. Des améliorations de l’offre 
financées par le STIF en 2008 et des développements d’offre étudiées par le Syndicat 
et le Département ont été mis en place en avril 2009. Pour prendre en compte la mise en 
place d’une offre de transport vers le nouveau centre commercial du Bréau à Varennes 
sur Seine en décembre 2009 et la suppression des courses les moins fréquentées en 
septembre 2010, il convient de conclure un avenant permettant d’intégrer ces 
modifications dans la convention. 
 

Réseau SIYONNE  


